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Communautaire a fixé les Attributions de Compensations prévisionnelles au 

Considérant que chaque commune doit désormais délibérer sur le mont 
prévisionnelles au titre de l'année 2026 qui la concerne ; 
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Considérant que pour Cruzilles-les-Mépillat, le montant est le suivant : 
-------

Attribution de Pacte Solidarité Pacte Solidarité Jeunesse -
Icompensation 2025 Jeunesse• Montant à Montants non défalqués I 

Proposition d'attribution
de compensation 

définitif défalquer pour 2026 2025 
---- -+---

�révisionnelle 2026 
l1729,19€ 6 240,51 € • 2 283,67 € • 2 227,65 €

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 3 abstentions, 1 voix contre et 11 voix pour, 

ACCEPTE le montant qui sera versé par la Communauté de communes de la Veyle à la commune au titre 
de l'attribution de compensation pour l'année 2026. 

Le Secrétaire 
Agnès BIGOT 
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Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits 
Pour extrait certifié confonne, 

Le 20 avril 2026 

Le Maire, 
Dominique BOYER 
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